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Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 6 mars 2019 sous la présidence de 

M. Denis FLOUR, Maire. 
 

Etaient présents : 

M. LEGUEN Gilles, Mme MARCHAND Marie-Jeanne, M. CZEPCZYNSKI Jean-Pierre, 

Mmes BROWET Joëlle, CENSIER Christine, COURSEAUX Estelle, BODIN Evelyne et 

MATS Anik, MM. RISO Marcel, Didier CARPENTIER et VAUCHELLE Patrick, Mmes 

MOKRI Djamila et BOMOU Carine, MM. NAVARRO Julien, DEVAUX Sébastien, 

DECEUNINCK Philippe et ADDA ALI Camal. 
 

Absents représentés : 

Mme PRUVOST Gisèle qui avait donné pouvoir à Mme MARCHAND Marie-Jeanne 

M. PETIT Jean-Luc qui avait donné pouvoir à Mme BROWET Joëlle 

M. DELIGNY Frédéric qui avait donné pouvoir à M. VAUCHELLE Patrick 

M. LOISEL Jacques qui avait donné pouvoir à M. DECEUNINCK Philippe 
 

Absente : 

Mme FONTAINE Anne-Sophie 
 

 

Avant l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire remet symboliquement aux 

jeunes de la commune qui ont 

obtenu leurs brevets des collèges 

avec la mention « Très bien » un 

chèque d’un montant de 150 €. 

Cela concerne : Sidonie 

VAUCHELLE, Julie POIZOT, Manon 

MERLETTE, Lisa HANTAT, Lucie 

BONNET, Hugo DUCHILLIEZ, 

Lucas GOYVAERTS, Richard 

VASSARD, Louis Gino VAN 

BUTSELE, Nathan ROGER et Enrick 

LABOUE. 

M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  

F L A S H 

       E C H O S  D U  C O N S E I L  D U  0 6  M A R S  2 0 1 9  



 

 

 Demande de subvention au titre de la DETR - 
Installation d’un système de vidéo-protection 
 

Le Conseil Municipal a décidé de solliciter l’aide de 

l’Etat pour l’installation d’un système de vidéo-

protection d’un montant de 128 050 € HT. Ce projet 

prévoit la mise en place de 24 caméras réparties sur 18 

sites. La commune pourrait bénéficier d’une 

subvention au taux de 40 % dans la limite d’une 

dépense plafonnée à 50 000 € HT. 

 

 Demande de subvention au titre du F.I.P.D. - 
Installation d’un système de vidéo-protection 
 

Il a été également sollicité une aide financière de l’Etat 

au titre du F.I.P.D. (fonds interministériel de 

prévention de la délinquance) pour l’installation de ce 

système de vidéo-protection. Au regard du projet, le 

taux de subvention accordé peut varier entre 20 et 50 % 

du montant HT de l’opération. 

 

 Demande de subvention auprès de l’Etat et du 
Département - Eglise Ste-Marie-Madeleine - 
Dégradation de pierre sur les colonnes du 
porche d’entrée 

 

Suite à des dégradations effectuées sur les pierres de 

l’entrée de l’église Sainte-Marie-Madeleine, une 

plainte a été déposée à la gendarmerie et transmise à la 

compagnie d’assurance de la commune. Un devis a été 

établi pour la mise en place d’un étaiement du porche 

(dans l’attente des travaux) pour 5 040 € HT et un autre 

devis pour 4 960 € HT pour le remplacement de la 

pierre endommagée. 

 

Par courrier en date du 24 janvier dernier, l’expert a 

attiré l’attention de la municipalité sur l’éventuelle 

dangerosité de la situation. La commune est en attente 

du rapport écrit de l’expert qui nécessitera peut être la 

fermeture de l’accès principal et l’ouverture d’un accès 

sur le côté de l’église. 

 

Le Conseil Municipal a décidé de solliciter la DRAC et 

le Département en vue d’obtenir une aide financière 

pour la réalisation de ces travaux. 

 

 Bilan A.L.S.H. 

 

Madame Marie-Jeanne MARCHAND, Maire-Adjointe 

chargée de l’ALSH-périscolaire, communique le bilan 

de la fréquentation pendant les vacances d’hiver. 70 

enfants ont fréquenté l’ALSH pendant les deux 

semaines soit 3 390 heures de présence. Cela permet 

d’obtenir ainsi une aide de la CAF de 1 830 € en 2019 

(contre 1 530 € en 2018) soit une augmentation de 22 

%. Elle félicite le travail du directeur et des animateurs 

pour le travail effectué et les activités variées 

proposées. Le thème retenu pour ces vacances était la 

découverte ludique des métiers d’antan sous forme de 

jeux et d’activités manuelles. Une exposition sur les 

métiers ouverte aux parents a eu lieu le dernier jour. 

 

L’ALSH sera ouvert du 6 au 23 avril prochain. Le 

thème portera sur les régions de France avec une sortie 

au Château de Versailles. 

 

Monsieur le Maire précise que deux de nos agents du 

service animation ont passé la première partie du 

BAFD avec succès. Il s’agit de Farida BOUKRICHE et 

Malika LAMBERT. Il les félicite et les encourage pour 

la suite. 

 

 Fixation du tarif du camp des adolescents du 
mois de Juillet 
 

Il a été décidé d’organiser un camp pour les 

adolescents à LARMOR PLAGE (Morbihan) du 8 au 

19 juillet 2019 avec diverses activités (randonnée 

palmée, char à voile, sauvetage côtier, waveski, …) et 

transport en autocar. 

L’hébergement se fera sous tentes au camping de la 

Fontaine. Les tarifs ci-après ont été entérinés : 

 

 

 Informations culturelles 
 

Madame Marie-Jeanne MARCHAND, Maire-adjoint 

chargée de la culture, informe l’assemblée que du 6 au 

27 avril se déroulera à la bibliothèque, aux heures 

habituelles d’ouverture, une exposition photos. 

Monsieur Yves LE FLEM met en valeur le plateau 

picard dans sa diversité. Le vernissage aura lieu le 

samedi 6 avril à 11 heures. 

 

Madame Marie-Jeanne MARCHAND informe 

également l’assemblée que l’EMAMM est désormais 

considérée commune un organisme d’intérêt général. 

De ce fait, les dons effectués pour cette association 

sont déductibles des impôts à hauteur de 66 % pour les 

particuliers et 60 % pour les entreprises. 

 

Inférieur à 

11 000 € 
 

 

11 001 € à 
21 000 € 

 

 

21 001 € à 
31 000 € 

 
 

195 € 
 

 

235 € 
 

 

265 € 
 

 

31 001 € à 
41 000 € 

 

 

Supérieur à 
41 001 € 

 

 

Extérieur au 
Syndicat Scolaire 

 

 

300 € 
 

 

350 € 
 

 

700 € 
 



 

 

En ce qui concerne l’exposition photos, Monsieur le 

Maire précise que Monsieur Yves LE FLEM est un 

photographe amateur reconnu adhérent au club de 

Ressons-sur-Matz. Il espère pouvoir lancer une activité 

autour de la photographie à l’issue de l’exposition, peut-

être au sein de l’association « Familles Rurales ». 

Monsieur LE FLEM a aussi une passion pour la vidéo. 

Il se propose d’ailleurs de faire un reportage autour des 

coupes de l’Oise de football qui auront lieu le 1er mai et 

au cours de la cérémonie patriotique du 8 mai. 
 

Monsieur le Maire précise que la commune souhaite 

faire une série d’expos photos, au moins deux fois dans 

l’année. La prochaine est prévue à l’automne avec un 

photographe amateur de la commune qui fait partie du 

club de Venette. 

 

 

 Etat Civil 
 

 ● Naissances :  Tristan FUMAROLI 
   Auguste LEGRAND 
   Méline GONCALVES 
   Célestine AUGUET 
   Noé VAN HOOTEGEM 
   Mayron KHOKHAR 
 

 Cérémonies Patriotiques 
 

   SOUVENIR DES DÉPORTÉS   
 

  DIMANCHE 28 AVRIL 2019 À 10 H 30 

  Devant le collège M. et G. Blin 
 

   VICTOIRE DU 8 MAI 1945   
 

  MERCREDI 8 MAI 2019 À 10 H 30 

  Square de la Paix 
 

Avec la participation de la Municipalité, des Associations 

Patriotiques, des Sapeurs-pompiers, de la Gendarmerie, 

de l’EMAMM et des enfants des écoles. La population est 

cordialement invitée. Un vin d’honneur sera servi à l’issue 

de ces manifestations. 
 

 Déchets verts : collecte 2019 
 

Le ramassage des déchets verts s’effectuera : 

 - du mercredi 10 avril au mercredi 24 juillet 

 - du mercredi 04 septembre au mercredi 23 octobre 
 

Pas de collecte en août. Pour vous débarrassez de vos 

déchets verts toute l’année, pensez au compostage ou à 

la déchetterie. Le dépôt y est gratuit pour les 

particuliers. 
 

 Règlementation du stationnement 
 

Nous vous rappelons que sauf indications contraires, le 

stationnement dans les rues de la commune s’effectue 

selon la règlementation du stationnement unilatéral à 

alternance semi-mensuelle prévue par  le code de la 

route. 
 

- du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est 

autorisé du côté des numéros impairs 
 

- du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est 

autorisé du côté des numéros pairs 
 

Le changement d'application de la règle se fait le 15 et 

le dernier jour du mois entre 20 h 30 et 21 h. 
 

 

 Mise à jour cadastrale 
 

M. Fabien Holleville, géomètre du Cadastre, sera de 

passage dans notre commune entre le jeudi 2 mai et le 

vendredi 31 mai 2019 afin de procéder aux mises à jour 

annuelles de la documentation cadastrale et à la tenue à 

jour du plan cadastral. 

Dans ce cadre, il sera amené à prendre contact avec 

certains administrés. 
 

 Nouvelle activité 
 

Le salon de coiffure Dream’Gy vous propose : 
 

une activité Barbier 
 

Barbe / barbe sculptée / 
taille de moustache / taille de barbe 

 

27 rue de la Madeleine /  03 44 51 86 90 
 

 Projet de restaurant 
 

Afin d’aider à la concrétisation d’un projet d’ouverture 

d’un restaurant traditionnel à Maignelay-Montigny, 

nous vous invitons à remplir un questionnaire dédié 

disponible en Mairie, sur notre site internet et notre 

page Facebook. 
 

Vous pourrez ensuite le : 
 

 - déposer en Mairie, à la boulangerie Chez Guillaume 

et Emilie (18 rue Georges Normand) ou chez M. 

Camille Faubert, kinésithérapeute (5 rue Georges 

Normand) 
 

 - Le transmettre par courriel : ltrotin@yahoo.com ou 

par courrier au 94 rue de la Madeleine. 

 V I E  C O M M U N A L E  

 Civisme 
 

Nous vous rappelons qu’il n’est pas permis de brûler 

des produits, résidus… autres que du bois dans vos 

cheminées et poêles. Pensez au bien-être de vos 

voisins ! 

 Terrains de pétanque 
 

Nous attirons votre attention sur l’interdiction formelle 

des chiens et des véhicules notamment les 2 roues et les 

quads sur les terrains de pétanque. 



 

 

 
 

  Lutte contre le bruit   
 

  Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique ne sont 

autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

   du lundi au vendredi :   de 08 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30 

   les samedis :     de 09 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

   les jours fériés et les dimanches :  de 10 h à 12 h 
 

Les infractions de bruit de voisinage sont des infractions de 3ème classe qui relèvent du Tribunal de Police. Les 

sanctions encourues correspondent à une amende qui peut atteindre un montant de 460 €, doublée en cas de réci-

dive. Une peine complémentaire permettant la confiscation de la chose bruyante peut être demandée par l’auto-

rité judiciaire. 
 

  Après plusieurs doléances et constations, la Gendarmerie vous informe que les aboiements de chiens sont 

considérés comme des tapages et vous rappelle la réglementation : 
 

  Aboiement nocturne de chien (tapage de nuit), prévue et réprimée par l’article R. 623-2 du Code Pénal 

  Aboiement diurne de chien (tapage de jour), prévue et réprimée par l’article R. 623-2 du Code Pénal 
 

Chaque fait constaté sera systématiquement verbalisé par une contravention de 3ème classe. 

 APEECD 
 

L’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole maternelle Charlotte Dussarps organise une : 
 

CHASSE AUX ŒUFS 
 

Mercredi 24 avril 2019 à 15h30 au stade Georges Normand 



 

 



 

 



 

 



 

 

MUTUELLE SANTÉ 



 

 

 V I E  A S S O C I A T I V E  

 

 Le Goût des Autres 
 

  ATELIER CUISINE SPÉCIAL ENFANTS 
 

  Samedi 27 avril 2019 
 

PIZZA GAUFRE - GLACES AU YAOURT 

CUPCAKES LICORNE 
 

 de 14h à 17h30, salle du Marmouset 

 participation de 4 €uros par enfant 

 atelier limité à 20 enfants 

 Inscriptions avant le 20 avril 

  06 66 28 92 08 ou 06 67 95 61 88 
 

 Comité des Fêtes 
 

Le Comité des fêtes de Maignelay-Montigny organise : 
 

THÉ DANSANT ANIMÉ PAR ARNAUD GUIMARD 
 

Lundi 22 avril 2019 à 14 h 30, Salle Marcel Ville 
 

 Entrée : 10 € par personne 

 Renseignements et réservations : 

  Mme Régine CHIVOT   : 03 44 51 14 05 

  comite.des.fetes-maignelay@sfr.fr 
 

 

 Dernière minute... 
 

 Permanence Impôts 
 

Vous avez une question sur votre déclaration de revenus ? 
 

Vous avez besoin d’aide pour remplir votre déclaration ? 
 

PERMANENCE DE LA DGFIP LE : 

VENDREDI 3 MAI DE 9H À 13H 
 

A la MCD de Maignelay-Montigny 

Antenne MDS - 1 rue Marminia 

contact : 03 44 06 61 61 
 

 Initiation au Basket 
 

Le Comité Oise Basket propose une initiation au Basket 
 

LE MERCREDI 17 AVRIL 2019 DE 10H À 12H 

AU GYMNASE RUE FRANÇOIS MITTERRAND 
 

- pour les enfants entre 10 et 14 ans 

- inscriptions obligatoires en mairie 

 jusqu’au vendredi 12 avril 

- places limitées 



 

 

 

  Pour paraître dans le prochain Flash, 

les informations devront nous parvenir 

avant le 25 avril 2019 
 

 Les Collectionneurs du Plateau Picard 

 

Les Collectionneurs du Plateau Picard organisent le : 
 

Samedi 13 Avril de 11h à 13h 
Espace Duquesnel, salle du rez de chaussée 

 

une réunion d’échanges ouverte à tous, 

adhérents ou non-adhérents 
 

Principalement : FÈVES, CAPSULES DE CHAMPAGNE, TIMBRES… 
 

Participation gratuite. 

 

 ASMM 

 
FINALES DES COUPES CHIVOT ET NORMAND 

 

Mercredi 1er mai 2019 
 

Stade Georges Normand 
 

 - 10h30 : Cérémonie du souvenir 

 - Après-midi : Finales 
 

Buvette et restauration sur place 



 

 

 

  Permanences 
 

 MONSIEUR LE MAIRE 

M. Denis FLOUR assure une permanence les 1ers et 3èmes lundis de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   1er ADJOINT 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01. 

 

   3ème ADJOINT chargé de l’urbanisme, des travaux, de l’eau et de l’assainissement  

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   MISSION LOCALE 

Permanences le mardi de 14h à 17h et le mercredi sur rendez-vous   03 44 78 72 00 

 

   CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE (pas de permanence en Mair ie) 

  0820 25 60 10 (0,118 € la mn). Pour les permanences à Saint Just, contacter la Mairie  03 44 19 29 29 

 

   CENTRE DE SECOURS 

Pour toute urgence, n’hésitez pas à composer le 18. La rapidité et l’exactitude des renseignements fournis lors de l’appel 

contribuent à l’efficacité des secours. 

 

   CENTRE D’AMELIORATION DE L’HABITAT 

Permanence tous les vendredis de 9 h à 10 h 15 à l’Espace Duquesnel  03 44 77 38 60 

 

   CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Prendre contact avec le Tribunal de Grande Instance de Beauvais  03 44 79 60 60 

 

   MEDECINS 

Pour connaître le nom du médecin de garde le week-end et les jours fériés, vous pouvez contacter le 15. 

La personne vous donnera le numéro à appeler. 

 

   PHARMACIENS 
 

 - Dimanches, jours fériés et changements en semaine : 

  pharmacie de garde 24h/24  3237 (0,34 € / mn depuis un fixe) 
 - Se rendre à la pharmacie de Maignelay-Montigny 

 

   HALTE GARDERIE (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 - lundi / mardi / jeudi et vendredi de 9 h à 17 h 

 - Service Petite enfance (Saint Just)  03 44 78 09 06  /  Halte garderie (Maignelay-Montigny)  03 44 51 78 30 

 

   RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 Uniquement sur rendez-vous les lundis de 9 h à 16 h et mardis de 9 h à 18 h 

   03 44 78 09 06 pour prendre rendez-vous ou obtenir des informations 

 

   TAXIS 
 

   ALLO TAXI DE LANEUVILLE ROY - Mme Sylvie Delique 

 30 rue Marceau Objois   03 44 51 73 25 
 

   ALLO TAXI LOMBARD - M. Frédéric Lombard 

 4 rue Georges Normand   03 44 51 25 94  /  06 85 56 01 14 
 

   AMBULANCES MAIGNELAY 

 15 bis rue du 8 Mai   03 44 51 44 20 
 

  Recensement 
 

Les jeunes gens et les jeunes filles nés en 2003 (16 ans) doivent se faire recenser à leur date d’anniversaire. 

Se présenter au secrétariat de Mairie avec le livret de famille. 

 I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  



 

 

       M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  H I E R  E T  A U J O U R D ’ H U I  

 

N°9 / La rue de Coivrel 
 

 Canton d’Estrées-Saint-Denis 
 Nombre d’habitants : 255 
 Maire : Mme Aline Larue 
 Gentilé : Coivrillons, Coivrillonnes 
 

TLM Palette 

et Création 

 

M. Freddy Hécquet 

 

rue François Mitterrand 

(en face de la mairie) 

Ecole de Coivrel 


